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f ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Or,••'..1I0. Adminislrall••i Statut du To.qo 

·A.RRETE N° 745-S6/C. du 29 août 1956 promulguant 
au Togo le décret nO 56-847 du 24 août 1956. 

LB GoUVER"EL'11 DE LA FIlA"CE D'OUTRE-Mn,•
CaEV.\Lum DE LA LÉGtON O'tl06N'Et'R; 

CoMMISSAlliE DE M. RÉPL"BLlQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars: 1921 déterminant les attributi~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le déeret du 3 jaDviet 1946 portant réorganiatioa
.edministratÎlie du territoire du Togo et création d'asee~ 
représentatives; 

V Il le déèret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
ct de publiution des textes règlemelltaires all Togo; 

Vu la loi u~ 55-426 du 16 nril 1955 relative au't insHtutioD4 
territoriales et régionale, du Togo sous tutelle frauçaise; 

Vu le décret .00 55-809 du 16 juin 1955 portant règlement 
WadOlinistration publique pour l'application de la loi n° 55-426 
du 16 avril 1955 sU8vitlée; 

ARRETE, 

Article Premier. Est promulgué dans le Territoire 
du Togo le Décret No 56-847 du 24 août 1956 portant 
Statut du Togo. 

Art. 2. -- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
il la Mairie de Lomé, daps tous les bureaux des 
circonscriptions administratives et des P.T.T. du Ter
ritoire. 

Lomé, le 29 août 1956 

J.. Il'B:twu>; 
{ 

\ DECRET N° 56-847 du 24 août 1956 portant statut 
du Togo. 

Le Président du Conseil des Ministres; 

Sur le rapport du tninistrc de la Frimee d'outre-mer~ 

Vu la luit n~ 50-619 du 23 juin 1956 autorisant le Gouverne
ment à me'tt" en œuvre les réformes et à f'X'endre les mesures 
propres à li88Urer révolution des territoireS relevant du minis
tère de la France d'outre-mer, notamment son article 8; 

Après a,,-is de l'assemblée territoriole du Togo, 40nné par 
délibération Ju 14 aoo.t 1956; 

Le conseil d'Etat entendu; 

Le conseil des Illiniatres entendu, 


